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 Votre enfant va être admis à l’Accueil Scolaire PEP 75, merci de l’accompagner le lundi 

matin à 8h30 au 11 rue du Pré 75018 Paris — Métro Porte de la Chapelle — 

Tél : 01 42 09 40 59 

 l’élève est pris en charge de 8h30 à 16h00 le lundi, mardi, jeudi et vendredi, et le 

mercredi de 8h30 à 12h00. Le mercredi, de 14h00 à 16h00, les élèves peuvent bénéficier 

d’une permanence (sur inscription).  

 Nous sommes disponibles, sur rendez-vous, pour faire le point sur la situation de votre 

enfant. 

 A l’issue de l’admission, notre équipe vous propose un rendez-vous bilan et des 

propositions d’accompagnement. 
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Le dispositif s’adresse à des élèves exclus temporairement des collèges. 

 pour éviter l’aggravation des difficultés et accueillir l’élève pendant l’exclusion. 

 afin que l’élève continue à travailler, fasse le point sur sa situation, et 

réfléchisse à la sanction.

L’association PEP 75 lutte depuis 1915 pour l’accès à la culture, aux 

loisirs et à l’éducation pour tous. Elle est reconnue d’utilité 

publique et complémentaire de l’éducation nationale. 

 1 responsable 

 1 moniteur éducateur 

 2 assistants pédagogiques 

 Des partenaires et enseignants pour les activités ! 

 L’équipe du collège contacte par téléphone l’Accueil 

Scolaire PEP 75 pour inscrire l’élève. 

 L’élève est accueilli du lundi au vendredi. 

 Les médiateurs de la structure travaillent en partenariat 

avec l’équipe éducative du collège afin d’obtenir un 

regard croisé sur l’élève. 

 Un bilan écrit est envoyé à l’établissement à la fin de la 

semaine. 

 Temps d’accueil des familles 

 Entretien individuel avec l’élève pour faire un point 

sur les raisons de son exclusion 

 Pour améliorer sa méthodologie 

 Pour travailler sur sa posture d’élève 

 Cantine et jeux 

 Pour favoriser l’expression et revaloriser l’estime de soi  

 Bilan de la semaine avec les parents et proposition si 

nécessaire d’un accompagnement adapté (réussite 

éducative) 

 Travailler le sens et l’utilité des règles de la vie collective 

 Accompagner l’élève dans sa réflexion sur son comportement, la sanction qui a été prise, 

le rôle de l’école, son projet personnel… 

 Susciter la curiosité et le plaisir par rapport aux apprentissages 

 Proposer des activités ayant une portée éducative et encourageant l’esprit d’initiative, 

l’autonomie, l’écoute, la découverte… 

 Proposer une rencontre avec les référents de parcours de la réussite éducative, pour un 

accompagnement plus long si besoin 


